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Qui etait Jean Ruedin des Bois

par Roger Chätelain

LA FRANCHE MONTAGNE DES BOIS

Personnage de legende ou personnage vrai, venu peut-etre du
dehors defricher les Franches-Montagnes ä une epoque imprecise, c'est lä
le voile epais qui entoure ce pretendu pionnier du haut plateau, Jean
Ruedin dit des Bois. Le village des Bois, dans le district des Franches-

Montagnes, est situe ä mi-distance entre Le Noirmont et La Chaux-de-
Fonds. Voilä bien deux cents ans qu'on s'interroge sur cet homme
mysterieux, indefini, qui semble issu davantage d'un conte folklorique
que de la realite et qui, cependant, a donne son nom ä l'agglomeration
des Bois. Ce lieu s'appelait autrefois Les Bois Jean Ruedin ou Bois
Ruedin et, dans les documents en allemand, Rüdisholz.

Proclamons-le tout de suite: on devrait dire La Franche-Montagne
et non Les Franches-Montagnes, comme on dit La Franche-Comte, car
il est vrai qu'il n'y a qu'une montagne et non plusieurs. Les vieux actes

nous parlent de la Franche Montagne, sans trait d'union entre les
deux noms, (en allemand, Freiberg ou Freienberg). Aussi emploierai-
je ici cette appellation, conformement ä 1'ancien usage, dans les citations.

Dans ce district des Franches-Montagnes, Montfaucon apparait pour
la premiere fois en l'an 1139, Goumois en 1177, Les Sairains et Les

Montbovats en 1210, Saint-Brais en 1275, Muriaux en 1315 (famille
noble de ce nom), Le Bemont, La Bosse, Les Enfers, Le Praissalet en
1330 (TR 1, pp. 277, 361, 452; TR 2, p. 265; TR 3, p. 221; TR 4,

p. 638). Les localites de Saignelegier, Les Pommerats, Le Noirmont,
Les Bois, Les Breuleux, La Chaux-des-Breuleux (et non La Chaux-sur-

Breuleux!) apparaissent plus tard. Cependant, Les Pommerats pour-
raient etre bien plus anciens. Puisque certains lieux portaient un nom
avant l'an 1340, la region etait done habitee et dejä partiellement defri-
chee. Jean Ruedin, dont il n'est point question ä cette epoque-lä, ne
saurait done avoir ete le grand defricheur de la Montagne. L'apparition,
en 1315, de la famille feodale de Muriaux ou Spiegelberg, est le signe

que celle-ci ne s'est pas installee dans un desert, sinon que serait-elle
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venue faire ici toute seule? Je ne m'occuperai pas, dans ce memoire, de
la seigneurie de Franquemont dont le chateau dominait Goumois et le

Doubs, car elle n'est pas en rapport avec la question Jean Ruedin.
En novembre 1384, l'eveque de Bale Imier de Ramstein (Ramstein,

chateau dans le Jura bälois) promulgua, avec le consentement de son
eglise, une charte de franchises, afin de peupler davantage ce haut
plateau, mais, fait curieux, et contrairement ä l'affirmation de certains
auteurs, il n'y parle pas de defrichements. Curieusement aussi, au debut
de la charte, il exempte les futurs et nouveaux habitants de toutes
impositions, «et per presentes litteras facimus liberos et exemptos de omnibus

talliis et exactionibus seu impositionibus, omnes et singulos utrius-

que sexus homines», tandis qua la fin du texte, il exige tout de meme
certains impöts! (TR 4, pp. 450 ä 452; meme texte avec traduction
frangaise: Vautrey 6, pp. 5 ä 9, et A. Paul Prince, Les Franches-Mon-
tagnes dans l'histoire, pp. 11, 205, 206).

Apres la promulgation de cette charte de 1384, la region devenue
tranche a ete appelee la Franche Montagne. Au cours des temps, elle
requt des denominations differentes. En 1139, elle est le Montfaucon
ou la Montagne du faucon «Möns Falconis», de meme dans le titre de
1384 «in Monte falconis» et encore en 1397 (pour cette date-ci, TR 4,

p. 855). La Franche Montagne de Muriaux ou de Spiegelberg apparait
en 1382 et je la trouve encore mentionnee ainsi en 1491 (1382: TR 5,

p. 696; 1491: B 194-1). Elle a probablement ete appelee de cette
fagon par le fait que les premiers seigneurs de Muriaux ou Spiegel-
berg ont administre ou surveille la contree pour le compte de l'eveque
de Bale au I4e siecle. En 1462, elle est la Franche Montagne des Bois:
«en la Mallenuict, seant pres et au desoub La Montagne des bois, devers

midj», (La Malnuit au nord des Pommerats, B 207-15). Elle a garde
longtemps l'appellation de Franche Montagne des Bois. Charles-Ferdinand

Morel, dans son Abrege de l'Histoire et de la Statistique du ci-
devant Eveche de Bale, reuni ä la France en 1793, p. 80, dit encore en
1813 «la Franche-montagne», tandis que P. S. Saucy, l'auteur de l'Histoire

de l'ancienne Abbaye de Bellelay, parue en 1869, tout en citant
encore «la Franche-Montagne», (pp. 34, 49, 140, 144, 156), ecrit aussi
«les Franches-Montagnes», (pp. 140, 142, 146, 156). Dans les anciens

documents, souvent on ecrivait simplement la Franche Montagne ou
aussi la Montagne. Le nom se traduisait en latin par libre-mont: «certi
incoloe nostri liberi montis», en 1454 (TR 5, p. 409).

Les habitants, repartis dans des localites qui n'etaient alors que des

hameaux, se trouvaient dissemines dans une vaste foret, en quelque
sorte isoles parmi les bois et, peut-etre, a-t-on fini par dire que la region
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etait la montagne de la foret, la montagne des bois. Plusieurs lieux-
dits forestiers portent un nom de personne et proviennent de l'etablis-
sement d'une famille en un endroit ou celle-ci a pu defricher le sol ou
bien poursuivre un deboisement anterieur. Ainsi on connalt, outre les
Bois Ruedin, le Bois Francois (a 1 'est des Bois), le petit et le gros Bois-
Derriere, autrefois repartis en Bois Jobin, Bois Billeboz, Bois Marchand
(le Bois-Derriere, au nord de Tramelan). J'ai lu quelque part qu'il exis-
tait ä la Montagne un Bois Boillot. Plus ä 1 'est, dans la Courtine de

Bellelay, qui est comme le prolongement de la Montagne des Bois, on
trouve le Bois Rebetez, pres des Genevez. Je reviendrai plus loin sur
ce sujet. Les agglomerations des Emibois (milieu des bois), de La Bosse

(du bas latin boscum: bois), du Boechet (petit bois), rappellent
l'existence des anciennes forets qui couvraient ces lieux. J'ajoute La
Gruyere, entre Saignelegier et Tramelan, toponyme qui designe soit la

circonscription d'un offkier des eaux et forets, le grnyer, soit un droit
seigneurial sur la foret. Pour ma part, je maintiens l'orthographe
Gruyere au lieu de Gruere admise officiellement il y a quelque 25 ans

(voir J. J. Hisely, Histoire du comte de Gruyere, in Memoires et
documents publies par la Societe d'histoire de la Suisse romande, Ire serie,
vol. 9, Fribourg 1851, pp. 47 ä 50).

La foret qui garnissait les cotes au nord des Pommerats etait appelee
Les Bois de Montjoie ou de La Malnuit (TR 2, p. CX); en 1491: «Diese

Wälder sollen seyen und heissen la Malenuit oder Bois de Montjoie.»

En 1594, un acte mentionne «die underthonen von Malenüict
alias desboys de Mont Joye gehn Saingneligier». En 1618, je trouve
cites un Jehan Claudi Perrin et un Germain Arnould «des Bois de la

Malnuict», (pour 1491 et 1618: B 207-15; pour 1594: B 239-4).
Au dossier B 194-16, il est declare dans un document que, Selon la

copie d'une amodiation faite par les seigneurs de Montjoie le 15 sep-
tembre i486, «La Montagne des bois wird auch Mallenuit genannt»,
ce qui est probablement contestable, car il ne semble pas que la Montagne

des Bois comprenait dans son territoire les Bois de Montjoie.
Quant aux lieux-dits «Bois» suivis d'un prenom ou d'un nom de
famille (Bois Frangois, Bois Jobin), je ne les trouve que des le I6e siecle

et ce n'est done pas avant cette epoque qu'il faut chercher un Jean
Ruedin au hameau des Bois.

Quelques auteurs ont confondu les appellations de Franche

Montagne des Bois et de Bois Jean Ruedin et ils les ont soudees, ecrivant
ainsi: «la Franche Montagne des Bois Jean Ruedin». Or, la Franche

Montagne des Bois est une chose et Les Bois Jean Ruedin en sont une

autre, Les Bois Ruedin n'etant qu'une partie, qu'un secteur de la Fran-
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che Montagne. Gustave Amweg, dans son Histoire populaire du Jura
bernois, ancien Eveche de Bale, pp. 151, 152, mentionnant les colons
du haut plateau, ecrit: «Le plus connu est Jean Ruedin, venu de Suisse,

qui defricha une grande portion de territoire. Celui-ci porte encore son

nom, surtout dans les actes des Archives (la Franche-Montagne des

Bois-Jean Ruedin), vers le Sud-Ouest de la contree.» Dans les «Actes»
de 1956, p. 133, Jules Surdez, auteur de: Cerneux, cernier, cernil,
cernie, cite: «Le 14 mai 1747, ils revinrent ä la charge aupres du grand
bailli de la Montagne des Bois Jean Ruedin pour lui exposer...» (voir
aussi p. 141, note 40). Dans le Bulletin des interets du Jura (ADIJ),
d'aoüt 1954, un article signe Andre Cattin: Evocation des Franches-

Montagnes, nous dit, p. 158: «La population de la Franche-Montagne
des Bois-Jean Ruedin, du nom du principal defricheur que Ton
rencontre dans les actes des archives...» Cetle meprise provient de textes
d'anciens historiens comme Charles Ferdinand Morel et P. S. Saucy,
dans les ouvrages que j'ai mentionnes. Le premier ecrivait, p. 80: «Un
grand nombre de colons arriverent, et l'on vit se former des habitations
et des villages. Ainsi se peupla la Franche-montagne, autrement dite
la montagne des Bois, de Jean Rueding, le chef de la colonie», et le

second, p. 49: «Jean Ruedin, un de ces premiers colons et dont on
voyait encore, il y a quelques annees, la maison au village des Bois, a

laissee son nom ä la Franche-Montagne, Bois-Jean-Ruedin, Rudisilva».
Anciennement, la Franche Montagne avait pour armoiries un sapin

pose s/ir trois monts (Joseph Beuret, Les Armoiries des Franches-Mon-
tagnes, in Archives heraldiques suisses, 1931, voir aux pp. 33, 79, les

fig. 40 et 70 ä 72). Aussi Gustave Amweg, dans son.Histoire populaire
du Jura bernois, table pp. 122/123, No 3. Cet embleme a ete utilise
jusqu'au debut de notre 20e siecle, selon Joseph Beuret. Une mesure
officielle de capacite, datant de 1747, porte ces memes armoiries au

sapin (Gustave Amweg, Les Arts dans le Jura bernois et ä Bienne, vol.
2, p. 292). Je constate, d'autre part, dans les dossiers d'archives que,
des 1748, le sceau officiel de la seigneurie de la Franche Montagne
porte la crosse episcopale seule; ce fut le cas aussi pour d'autres sceaux
de seigneuries jurassiennes ä cette epoque-lä. Des 1757, cette crosse,

pour la Franche Montagne, est accompagnee du blason au miroir, ar-
bore par les nobles de Spiegelberg (pour 1748: B 194-7, La Franche
Montagne, Bourgeois et habitants; pour 1757: B 239-1, La Franche

Montagne, Fiefs communs).
Sur la base des documents, il est bien certain que les veritables

armoiries de la Franche Montagne, partant des Franches-Montagnes, sont
l'embleme du sapin. J'ai trouve un sceau de la Franche Montagne des
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Bois montrant un arbre feuillu pose egalement sur des monts. (Voir
% 1)

Ce sceau, assez efface, est inedit. II est appose sur une piece de
I'an I6l5 (B 194-9, La Franche Montagne, Doleances et griefs). Je

presume qu'il s'agit lä des plus anciennes armoiries de la Montagne.

S'est-on inspire pour le choix de cette figure du blason des barons
de Gilley qui contient egalement un arbre feuillu? (Sceau de Gaspard
de Gilley, co-seigneur de Franquemont, de 1592, in B 207-12.) A
moins qu'en ce temps-lä, la Montagne ait ete couverte non seulement
d'epiceas, mais aussi, en quantite appreciable, de feuillus.

JEAN RUEDIN A-T-IL EXISTE?

La plupart des historiens ont admis l'existence de Jean Ruedin. lis
disent qu'il fut le premier ou l'un des premiers colons defricheurs de
la Montagne et qu'il donna son nom au village des Bois qu'il avait
fonde. Toutefois, ils ne peuvent ni le cerner ni le situer exactement.
Dans une notice sur le defrichement de la Franche Montagne et sur ses

franchises, datant d'environ 1756, on cite un certain Jean Ruedin «aus
der Eidgnossschaft gebürtig» (B 194-1). Malheureusement, un autre
memoire sur la colonisation de cette region, de 1769, ne m'apprend
rien de special (B 190-18, La Franche Montagne, Bois et forets). Je
viens de mentionner Morel et Saucy qui declarent, le premier, que
Ruedin fut le chef des colons qui arriverent ä la Montagne; le second,

qu'on voyait au village des Bois, quelques annees auparavant, la maison
de Jean Ruedin.

Auguste Quiquerez, dans son Armorial de l'Eveche de Bale, manus-
crit aux Archives de l'Etat, donne une illustration des armoiries Ruedin:
d'or ä une fleur de lis, parti d'argent et de gueules (rouge). II ajoute:
«Cette famille passe pour avoir ete la premiere qui defricha la Franche

Montagne en 1384, une metairie y porte encore le nom de Bois-Rudin.
En 1550, Jacob Rudin etait un homme considere ä Bale — Wurstisen,

p. 664», (il s'agit ici de la Chronique de Wurstisen, Bale, 1580).

En 1886, Vautrey (6, pp. 12, 13) dit: «Une ancienne et constante
tradition veut que le premier habitant des Bois soit un nomme Jean
Ruedin originaire, dit-on, de Cressier-Landeron, canton de Neuchätel.
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Nous ne pouvons fixer, d'une maniere certaine, l'epoque ou Jean Ruedin
s'etablit sur ce point isole des Franches-Montagnes. II fut sans doute
un des premiers colons attires sur ce plateau par la lettre de franchises
d'Imier de Ramstein.» A la p. 76, il ecrit encore que les Ruedin venaient
de Neuchätel. Arthur Daucourt, dans son Dictionnaire historique des

paroisses de l'ancien Eveche de Bale (vol. 1, 1897), indique, p. 80, que
Jean Ruedin etait bourgeois de Cressier, tandis que dans son Histoire
de la seigneurie de Spiegelberg ou des Franches-Montagnes (1903,
p. 25), il est restrictif en disant que le colon Jean Ruedin est «originaire
croit-on de Cressier-Le Landeron». Quant ä Paul Bacon, Un peu d'his-
toire des Franches-Montagnes et de la Courtine (1941, p. 21), il le
dit egalement originaire de Cressier-Le Landeron. On a lu que Gustave

Amweg le declaire «venu de Suisse» dans 1'ouvrage cite (1942, p. 151).
La collection Tresors de mon pays (No 8, 1945) donne la parole ä

Joseph Beuret pour decrire Le Haut Jura, Franches-Montagnes et Clos
du Doubs; on y lit: «Void les Bois, ce village fonde par Jean Ruedin
du Landeron,» (p. 10).

Dans 1'ouvrage Les Franches-Montagnes (1957), Paul Bacon con-
sacre un chapitre ä Jean Ruedin, pp. 77 ä 79, mais son contenu consiste

en renseignements genealogiques fournis par l'archiviste Andre Rais.
Selon lui, Jean Ruedin etait un Jobin, tout simplement. II cite un
Jean Ruedin vivant dans la Franche Montagne en 1443, qui fut I'an-
cetre du fondateur du village des Bois. Jean Ruedin des Bois qui, selon
l'auteur, possedait des forets aux Pommerats et dans le voisinage des

Bois, s'etablit ä St-Ursanne en 1498 et y fut re<ju bourgeois en 1505.
II etait fils d'Humbert Jobin, petit-fils d'un autre Humbert et arriere-

petit-fils d'Estevenin Jobin, celui-ci «ne vers 1370, decede avant 1444».

(Cependant il vivait encore en 1444, comparer aux pp. 80 et 81). Tou-
tefois, dans cette genealogie, on n'aboutit pas sur le Jean Ruedin qui
vivait en 1443 et qui est declare l'ancetre de notre personnage. On nous
dit d'une part que cet ancetre s'appelait Jean Ruedin et, d'autre part,
qu'il s'appelait Estevenin Jobin. II y a contradiction, puisque tous deux
vivaient ä la meme epoque. De plus, on ne nous dit pas quels etaient
ses descendants ä ce Jean Ruedin de 1443 et par quelle filiation on en
arriverait ä notre Jean Ruedin des Bois.

En outre, si l'agglomeration des Bois a porte le nom de Jean Ruedin
(et l'auteur reconnait que ce dernier a existe), il faut admettre que ce

personnage y a demeure, y a vecu plusieurs annees, y a exerce un role
assez important. Pourquoi serait-il alle s'etablir ä St-Ursanne et pour-
quoi, s'il a «fonde» les Bois, aurait-il abandonne ce lieu pour partir ail-
leurs? On le remarque, apres ces considerations, on n'en sait vraiment
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pas plus qu'auparavant. Concernant un sujet aussi obscur, ardu et de-
concertant que le probleme seculaire Jean Ruedin, il est regrettable que
l'archiviste, ainsi que l'auteur de l'ouvrage, n'aient pas profite de cette
publication pour y mentionner les documents, les pieces d'archives prou-
vant les faits enonces.

Un historien et folkloriste, Jules Surdez, a tente bien timidement
d'ecarter le voile qui recouvre le «mystere» Jean Ruedin. Dans son
Histoire du moulin de la Mort («Actes» 1930, pp. 64 ä 66), il examine
en quelques lignes ce probleme et, enfin pour la premiere fois, il fait
etat d'une source authentique, soit les comptes de la Franche Montagne
des Bois; il en parle encore dans les «Actes» de 1956, p. 132, memoire

que j'ai dejä cite. Voici ce qu'il en dit: «Dans les comptes du bailliage
de la Franche-Montagne des Bois, de Fan 1451, on trouve dejä la
trace de la famille Ruedin. Les difficultes commencent quand il s'agit
de demontrer les relations de cette famille et le village des Bois.» Puis:
«On trouve dans les comptes de 1492... un Jehan Ruedin, «de Pomrat»,
ayant paye la dime de ses terres: «Von dem zehender siner ruti.» Com-
me il n'est pas encore question de cette redevance dans les comptes de

1490 et de 1491, ne pourrait-on en deduire que ce Jehan Ruedin fut le

premier colon et le fondateur du village des Bois?» II est evident que
tout cela ne prouve pas encore que ce franc-montagnard soit celui qu'on
cherche, mais, au moins, on sait qu'il a existe un certain Jean Ruedin
ä la Montagne, precisement aux Pommerats. De plus, un acte du 17 no-
vembre 1485 (TR 5, pp. 880, 881) revele l'existence d'un Jehan Ruedin

des Pommerats qui vend, de concert avec Jehan Perrin Bonnemain,
une rente annuelle assignee sur la maison, le chesal et le courtil de ce

Jehan Ruedin, situes au village des Pommerats et sur un pre situe au
Noirmont. On trouve la, assurement, la meme personne que celle qui est
mentionnee dans les comptes de 1492. A cette epoque, le territoire oil
devait etre construit plus tard le village actuel des Bois faisait partie
de la communaute du Noirmont.

Un seul historien, ä ma connaissance, M. l'abbe A. Paul Prince, a

estime etre «plus proche de la verite historique» en niant en quelque
sorte l'existence de la personne de Jean Ruedin et en laissant ses Iec-

teurs supposer que le nom ou le prenom Ruedin n'etait pas connu ä

la Montagne. C'est du moins ce qu'on peut en inferer ä la lecture de
ses textes. II s'agit du memoire qu'il a publie, intitule: De quelques
toponymes du haut plateau franc-montagnard («Actes» 1961), ainsi

que de son ouvrage: Les Franches-Montagnes dans l'histoire (1962),
qui apportent cependant des considerations nouvelles et valables sur le
passe de la Montagne. Dans le premier, il ecrit, (pp. 146 ä 148): «Rue-
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din, au surplus, pourrait fort bien etre une corruption franchise de
Rudolf ou Ruedi. A moins qu'on ait imagine cavalierement, et avec beau-

coup de fantaisie, un certain Ruedin pour transposer en frangais le latin
Rudis Silva par quoi l'administration des princes-eveques designait la
communaute des Bois. Or, Rudis Silva signifie avant tout une foret
sauvage, un terrain inculte, malaise ä defricher. Cette explication nous
parait d'autant plus proche de la verite historique que la region des

Bois, plus froide et plus eloignee de la Prevote de Saint-Ursanne qui,
en fait, avait droit de regard sur la jeune seigneurie franc-montagnarde,
portait fort bien son nom de rudis silva, silve rude et sauvage.» Puis:
«Personnellement, et ä moins que de nouveaux elements soient verses
au dossier, nous croyons etre plus proche de la verite en voyant dans
bois Ruedin une traduction fantaisiste du latin administratif Rudis Sylva
en un frangais qui signifierait la foret ou les bois de Ruedin.» Dans le
second ouvrage (pp. 13 et 192, note 18), les memes idees sont deve-

loppees, mais je remarque ici que le passage suivant a ete supprime: «et
ä moins que de nouveaux elements soient verses au dossier». Dans les
deux egalement apparait la phrase suivante (p. 146 du premier, et p.
12 du second): «Au surplus, les registres de Cressier et du Landeron,
pour l'epoque correspondante, n'offrent pas trace de Ruedin.»

Je dirai tout d'abord qu'une famille Ruedin est bourgeoise de Cressier

et du Landeron. Le volume: Les noms de families suisses (1940),
indique les Ruedin comme etant originaires respectivement des cantons
de Fribourg, de Geneve, de Neuchätel. Dans ce dernier canton, ils sont,
des avant l'an 1800, bourgeois de Cressier, d'Enges et du Landeron.
On notera en passant qu'il n'existe pas de famille Ruedin originaire
du Jura bernois. Un article paru dans l'Almanach du messager boiteux
de Neuchätel (1922, p. 69), sous la signature de L. M. (Leon
Montandon), dit ceci: «Ruedin. En 1521, Jehan Rodin, de Combes, recon-
nait, avec d'autres personnes, des terres au nom des habitants de Combes.

Tous sont bourgeois du Landeron. De ce Jean Rodin, ou Ruedin,
descendent, sauf erreur, tous les Ruedin neuchätelois. Au debut du 17e
siecle, quelques-uns de ses petits-fils etaient etablis ä Cressier, tandis

que d'autres avaient conserve leur domicile ä Combes. Actuellement,
les Ruedin sont originaires de Cressier, d'Enges et du Landeron.» D'au-
tre part, dans les Archives heraldiques suisses, annuaire 1963, p. 35,
M. Olivier Clottu ecrit: «Ruedin. Jean-Ruedin Brechalle reconnait ses

biens ä Combes sur le Landeron en 1511. Son fils Grand Jean Ruedin
est l'a'ieul de cette nombreuse famille dont une branche importante a

ete regue communiere de Cressier en 1605 et plusieurs autres du
Landeron au cours du 17e siecle.»
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Des lors on voit clairement pourquoi notre Jean Ruedin des Bois
a ete autrefois etiquete comme ressortissant neuchätelois. Dans cet an-
nuaire de 1963, le meme auteur presente des armoiries de cette famille
Ruedin (pp. 35, 36), lesquelles sont: une croix de Lorraine posee sur
trois monts et accompagnee de deux etoiles; on sait que la croix de
Lorraine possede deux traverses. II est amüsant de trouver dans l'ar-
morial manuscrit de Nicolas Gatschet ou Gachet: Wappenbuch der
schweizerischen Geschlechter, de 1799, vol. 1, ä la Bibliotheque de la
ville de Berne des armoiries «von Freyenberg» qui sont Celles des Ruedin

neuchätelois: une croix de Lorraine posee sur trois monts, mais
sans les etoiles!

Je dois faire etat de coincidences curieuses qui donneraient raison
ä l'auteur de: Les Franches-Montagnes dans l'histoire, s'il s'etait revele

qu'aucun nom ou prenom Ruedin n'ait jamais paru ä la Montagne. En
effet, en langue allemande, les verbes essarter, deraciner, deboiser se

disent roden ou ausroden et Faction d'essarter, de deboiser, se dit
Rodung. De lä pour passer ä Rodin, Rudin, Ruedin, il n'y a qu'une chi-
quenaude! D'autre part, des documents en allemand relatifs ä la Montagne

contiennent le terme de Rütte ou Rütti qui designe une piece de

terre ou de foret essartee pour etre cultivee, Selon une aimable communication

des Archives de Fanden Eveche de Bäle, ä Porrentruy. Ce terme

a ete releve par Jules Surdez, dont j'ai cite le passage: «Von dem
zehender siner ruti» de Fan 1492. J'ajoute pour ma part: en 1536 «En
haulte fied gelegen, die Rütenen, so der herr von Vallendys verlühen
hatt»; en 1543 «ein befang bezirck schwendung oder Rütte»; en 1544
«ein befange und bezirck schwendung oder Rütte»; en 1546 «sollen
uns der Rüett recht bezalen» (B 239-4), puis en 1564 (matten, gärten

bünden, rüttinen holz oder veld» (B 194-17), cahier des

Remarques sur les biens vendus et echanges.
Ainsi, on aurait pu admettre egalement que le terme Rütte ou Rütti,

transforme en Ruddi, etait ä Forigine du nom Ruedin. Toutefois, puis-
qu'un certain Ruedin des Pommerats vivait ä la fin du 15e siecle, pourquoi

ne fallait-il pas, sur ce fait acquis, chercher d'autres traces de ce

personnage? On constate que les historiens ayant cite Jean Ruedin dans

leurs ecrits apres l'annee 1930 n'ont pas suivi la piste tracee par Jules
Surdez, piste qui pourtant ouvrait la voie ä des recherches consistant ä

examiner les comptes de la Franche Montagne. En outre, le document
de 1485, qui se trouve dans TR 5, n'a pas non plus retenu leur attention.
Seul Vautrey (6, p. 775) le mentionne en ajoutant que le nom de ce

Jean Ruedin fut donne au village des Bois.
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RUEDIN, UN NOM BIEN REPANDU

Depuis le debut du siecle passe, nos annalistes jurassiens, tout en
citant le defricheur Jean Ruedin des Bois, ne se sont guere inquietes
de savoir si 1'on trouvait le patronyme Ruedin comme nom de famille
ou prenom porte autrefois par des Francs-montagnards. Etait-il com-
mun ou au contraire rare et meme inexistant ä la Montagne, puisqu'on
faisait venir Jean Ruedin de Suisse ou du pays de Neuchätel? Vautrey
(6, pp. 13, 14) a bien mentionne, il est vrai, d'autres Ruedin, ainsi
qu'une famille appelee «des Bois», qu'il a rattaches, mais avec
precaution, ä celle de notre Jean Ruedin des Bois. II ecrit en citant ce
dernier: «Plagons-le au commencement du 15e siecle, et donnons, avec
toute vraisemblance, pour frere ou pour fils ä ce fondateur de la
commune des Bois, un autre Jehan Ruedin qui etait pretre et faisait en
1427 partie du Chapitre de St-Michel ä Porrentruy... Un autre Ruedin
des Bois etait chanoine de St-Ursanne en 1460, et de plus notaire.»
Cet auteur poursuit en citant des Ruedin de Damvant, au l6e siecle,
et il ajoute: «II est probable que tous ces Ruedin appartenaient a la
famille du premier colon des Bois.» Vautrey mentionne encore un Jehan
des Bois, en 1441, et un Humbert Birton ou Breton des Bois, de 1466
ä 1494. Paul Bacon et Andre Rais affirment dans Les Franches-Mon-
tagnes, p. 78, que cette famille des Bois etait originaire de Buix en

Ajoie. C'est possible, mais la preuve n'est pas donnee.

Bien qu'il ait existe une famille des Bois ä Porrentruy (TR 5, p. 712
et Vautrey 2, pp. Ill, 134, 226), celle qui est ä considerer ici etait
originaire de St-Ursanne. On y trouve en 1375 un «Jehan Des boys»
chanoine de St-Ursanne; en 1385, un «Jehans des Boix» maitre-bour-
geois de cette ville; encore en 1385, un «Rechart dit des bois courdier»,
egalement bourgeois (dans l'ordre: Fidele Chevre, Histoire de Saint-
Ursanne, p. 190; Louis Stouff, Le pouvoir temporel des eveques de

Bale et le regime municipal, 2, p. 37; TR 5, p. 698). Depuis 1388
jusqu'a la fin du 15e siecle, plusieurs Jehan de Bois ou des Bois exis-
taient parmi les bourgeois de St-Ursanne (TR 5, pp. 245, 699, 701,
750, 790; L. Stouff, cite, 2, p. 177; F. Chevre, cite, pp. 219, 222, 790).
Cette famille pourrait fort bien avoir tire son nom des forets des
environs de St-Ursanne, soit des bois de St-Ursanne, puisque j'ai cite par
exemple des habitants des bois de Montjoie ou de La Malnuit et que
je trouve mentionne en 1524 un «Jehanhumbert des bois de Saigne-
ligier». Celui-ci, decede ä cette date, etait un Jobin (B 133-29). J'y
reviendrai plus loin.
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La personne de Jean Ruedin que signale Vautrey, et qui etait pretre
ä Porrentruy, en 1427 (TR 5, p. 762), apparait dejä en 1410 et en
1416 (TR 5, pp. 731, 740). Comme eile ne porte pas le nom Des Bois
dans ces trois actes, on pourrait admettre quelle etait un Ruedin ap-
partenant ä l'une des families de ce nom qui existaient en Ajoie: ä

titre d'exemples, Ruedin de Cornol ä Porrentruy en 1413, Perrin le
Rude de Charmoille en 1416, Alix Ruedin ä Porrentruy en 1485

(TR 5, pp. 738, 740, 879, 880); en outre, les Ruedin de Damvant
cites par Vautrey 1, pp. 376, 378, 386 et Vautrey 6, p. 13. Quant ä

Ruedin Bois ou des Bois, chanoine de St-Ursanne et notaire, qui apparait

aussi sous le prenom de Rodolphe, je le trouve cite de 1416 ä

1461 (TR 5, pp. 245, 794, 795, 822, 825). Le signet de notaire de

ce «Ruedin Bolx» de St-Ursanne, figure sur un document de 1455

(B 133-3, Bellelay, proprietes de l'abbaye). Entre 1458 et 1478, se

trouvait ä St-Ursanne un Jehan Heinrich des bois (B 207-13). Humbert

des Bois ou Breton des Bois, de 1466 ä 1494 (TR 5, pp. 656,
834, 844, 849, 867, 883, 894, 900), fut tour ä tour prevot de Porrentruy,

maire de Delemont, chätelain de St-Ursanne et maire de Mont-
faucon. II avait peut-etre pour ancetre ce «Perrin le berton», bourgeois
de St-Ursanne en 1385 (TR 5, p. 698).

Ruedin est done un nom et aussi un prenom; il provient de Ruedi
diminutif de Rudolf. II ne faudrait pas croire que la Montagne n'a

pas connu anciennement ce patronyme parmi sa population. En
consultant les Monuments de Trouillat et des dossiers de nos archives

jurassiennes, on constate que ce nom n'y a pas fait defaut. J'en donne

quelques exemples, extraits des vieux actes comme aussi des comptes
de la Franche Montagne que j'ai consultes egalement pour l'epoque en

question. La liste suivante comprend aussi la Courtine de Bellelay.

No 1. Le gros Ruedin «dem grossen Ruedin» en 1441, (La Montagne,
lieu non precise, enquete entre ceux de Tramelan et ceux de la

Montagne).

No 2. de 1466 ä 1489 Ruedin Semonat (Montfaucon).

No 3. en 1470 Rüdin le filz Jehanperrin du Noirmont.

No 4. de 1480 ä 1490 Jeusne Jehan filz perrin Ruedin ou Juesne Je¬

han perrin Ruedin sun (Saignelegier).

No 5. de 1480 ä 1492 Jehan Rudin faivre ou Ruedin Schmid (Saigne¬

legier)
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No 6. de 1480 ä 1492 Rüdin gindre rebeglat ou Jehan Ruedin Ribillat
ou Ribellat (Les Pommerats). Dans les anciens textes, on
trouve quelquefois les lettres gl pour II, comme en italien: fami-
glia qui se prononce familia. Done ici il faut lire: gindre rebeliat.

No 7. de 1482 ä 1489 Ruedin Esquaber (Montfaucon).

No 8. de 1485 ä 1492 Juesne Jehan Ruedin (Saignelegier).

No 9-en 1488, 1489 Ruedin Henred (Les Breuleux).

No 10. en 1491 et 1513 Ruedin Julierad (Juillerat ä Chätelat)..

No 11. en 1492 Jehan Rudin bourquin sün (Saignelegier).

No 12. en 1492, 1493 Jehan Ruedin Menegol (Saignelegier et Muri-
aux).

No 13. en 1513 Ruedin Piquegnat de la Joux.

No 14. en 1534 Ruedin Semonat (Montfaucon).

No 15. en 1534 Ruedin de chieulx henrj des Breuleux.

No 16. en 1550—1560 environ, Michiel Ruedin (Saignelegier).

No 17. en 1551 les Jehan Ruedin Bausme (region Les Bois).

No 18. de 1554 ä 1563 Ruedin gindre de Jean Henry de chez Girard
(Les Breuleux).

No 19. en 1560—1570 environ, Ruedin Erard (Cernievillers).

No 20. en 1570 environ, Ruedin Boillot (La Chaux).

Nos 2, 4, 5, 6, 8, 9, 11, 12: Comptes de la Franche Montagne; 7: Comp-
tes idem, et B 133-6, Bellelay, possessions de l'abbaye; 14, 15:
Archives bourgeoisie Porrentruy V/1; 10, 13: B 133-29; 1, 17:
B 194-16; 16, 18, 19, 20: B 194-17; 3: B 207-26.

Les nombreux Ruedin que nous offrent les anciens actes ne peu-
vent que laisser perplexe le chercheur bien intentionne: lequel est le
bon? Lequel a donne son nom ä la localite des Bois? Comme dans les

grands magasins, le choix ne manque pas! Cependant, il faut cerner le

probleme et circonscrire les recherches au territoire du Noirmont et des

Bois.
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ET VOICI LE VRAI JEAN RUEDIN

Jules Surdez, dans son memoire cite («Actes» 1930, p. 65), ecrit: «II
est tres difficile de se reconnaxtre dans cette question Jean-Ruedin qui,
on le voit, est un veritable casse-tete.» M. l'abbe Prince, dans ses deux

ouvrages mentionnes, le premier ä la p. 148, le second ä la p. 192,
nous dit au sujet de ce probleme: «II y aurait lä de toute fa$on un magni-
fique et passionnant sujet pour un eleve de l'Ecole des Chartes.»

Alors, allons-y pour l'Ecole des Chartes! Je savais il y a longtemps,
peu apres la derniere guerre, qu'un Jean Ruedin avait existe dans la
Franche Montagne. En consultant des dossiers aux Archives de l'Etat
ä Berne, je trouvai pour la premiere fois le nom Jean Ruedin dans une
piece de l'an 1544 (B 187-59, Erguel, Delimitations et affaires
diverses). II y etait fait mention du «porprix de Jehan Rüdin que con-
tient grand place», mais le lieu exact de son bien n'etait pas precise. II
s'agissait cependant des places que ceux de la Franche Montagne posse-
daient sur la chätellenie d'Erguel. Ainsi, sur une base sure, j'avais dejä
la certitude que 1'existence d'un Jean Ruedin etait demontree. Plus
tard, je constatai qu'un autre exemplaire de ce document se trouvait
dans le dossier B 194-16. Voici une explication ä propos du mot
pourprix: «maisons et enclos d'icelles, autrement appeles les Pour-
pris» (B 194-17).

En 1959, faisant des recherches au sujet de la borne de Biaufond,
dite des Trois Eveches, je trouvai dans ce dossier B 194-16 un acte
de 1551 dont le texte me mit sur une voie. On y faisait etat d'une
limite passant ä la Roche du fief de Valanvron «que les Jehan Rildin
hansme tiennent de fieffs devers vent». Puis les memes etaient encore
cites: «Lesqueis Jehan Rüedin Bausme desous devers bise...» Des lors,
je supposai que Jean Ruedin etait un Baume, d'autant plus que la limite
en question etait proche du territoire des Bois. En outre, ce territoire
touchant ä 1'Erguel, Jean Ruedin pouvait tres bien avoir possede des

terres sur cette seigneurie, puisque le document de 1544 le disait. En-

fin, la famille Baume etait anciennement originaire de la communaute
des Bois (voir fig. 2, le plan de situation des Bois Ruedin sur une piece
datee de 1599, B 194-16).

Ici, quelques eclaircissements sont necessaires. Dans cette region,
la frontiere entre le district de Courtelary et le canton de Neuchätel est

constitute par une ligne droite tiree de La Ferriere ä Biaufond. Cote

vent, s'etend le territoire assez vaste du Valanvron, situe au nord-est
de La Chaux-de-Fonds. Toutefois, l'extremite est du Valanvron deborde

sur le district de Courtelary, c'est-a-dire 1'Erguel. En examinant une
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carte geographique, on remarque que le territoire du district de Courte-
lary se presente la comme un rectangle coince entre ceux du canton de
Neuchätel et du district des Franches-Montagnes. Dans ce rectangle, se

trouve la Combe de Biaufond, combe tres sauvage et certainement peu
connue des Jurassiens. C'est dans ce secteur que les Jean Ruedin Baume
avaient un fief, done sur Erguel, mais aussi au bout du Valanvron.
Autrefois, cette combe portait le nom de Combe des Fiefs (voir Abraham

Robert et Benoit de la Tour, Description de la frontiere des Mon-
tagnes de Valangin, avec une carte de Fan 1663).

Ayant laisse de cote le probleme Jean Ruedin pour effectuer d'autres
recherches, je le repris plus tard, car il est vrai qu'il me manquait encore
une preuve solide. Je la trouvai dans le dossier B 194-1: en 1516, ä

Saignelegier, on proceda ä la construction de la «nouvelle maison» du
Prince Monseigneur de Bale, sous la surveillance du donzel Jean de

Vendlincourt, chätelain de St-Ursanne et, partant, de la Franche Mon-
tagne, (probablement le batiment primitif de l'actuelle prefecture). En

1517, ce chätelain de St-Ursanne, Jean de Vendlincourt, est dit «noble

escuyer» (B 207-26). Le «registre dez mission faictes», e'est-a-dire
des travaux, ouvrages, transports, executes ä l'occasion de cette
construction, contient plusieurs noms de Francs-montagnards y ayant parti-
cipe. Sur une page dont le titre est: «Sansuignant lez lavon quon ait
mis aud [ict] ouvraige», je lis: «premierement ont ait hahuz de Jehan
Ruedin desboix X lavon amener par Jehan vuillemin son filz». II a

livre 10 lavons et en a encore fourni d'autres par la suite. Selon le
Glossaire des patois de l'Ajoie et des regions avoisinantes, de Simon
Vatre, p. 108, le lavon est une planche.

Jean Ruedin des Bois avait done un fils prenomme Jean Vuillemin.
Or, le dossier B 239-4 m'apporta plus que je ne pouvais souhaiter
connaitre sur sa famille. Une lettre de fief du 27 decembre 1545 m'ap-
prit que l'eveque de Bale Philippe de Gundelsheim avait donne en
fief ä Jean Vuillemin Baume, des Bois, un pre sur Valanvron dans la

seigneurie d'Erguel. A cette date de decembre 1545, Jean Vuillemin
etait dejä mort: «Prest des Jehan Vuilliemin du prelz de Vallewron»;
l'eveque Philippe declare: «... Que comme nous ayons a fur (feu) Jehan
Wuillemin baulme demeurant es bois en nostre franche Montaingne,
prestez le prelz nomee Vaut leürain en long en large et selon qui se

comporte mesme quil porte leau dez le hault en bas gisant en nostre
seigneurie darguel pour luy ses hoirs en fied mahel aussi et en apres
achoir et tumber sur ses filles, ouctroyen de grace especiale. Mais que
apres son deces et trespas entre ses freres et filles par luy delaissez, II
y auroit survenues melentendus et mattiere de questions, Desquelles IIz

122



se seroient ainsin que sensuyt pacifiez et accordees, Que doiresenavant
Ilz reprandroient conjointement dudit fied, en nous donnant ung pour-
teur Surquoy ont lesdites parties Assavoir Girard Wuillemin baulme
des bois comme presentement pourteur de nostredit tied Et aussi Jehan
prestre en nom de Jehan Humbert son pere et semblablement le gindre
de fut George Wuillemin en nom des enffans delaissez par ledit fut
Jehan Wuillemin, reprins de nous ledit jourdhuy du susdit fied.» Les
conditions suivent; l'acte est fait et scelle au chateau de Porrentruy.
L'original sur parchemin est en allemand; en voici le debut: «Wir
Philips von Gotts Gnaden Bischoff zu Basell Thünd khundt und be-
kenen hiemitt wissentlich, Das als wir weilant Jehan Wuillemin baulme
de boys sesshafft in unserm Fryemberg ein matten genampt Walleüvron,
so weith und sy wasser von der hochenn herab tregt in unserer
herschafft Erguez gelegenn, fur sich und sine erben zu mannlechen
geliechen habenn...»

Dans une lettre de fief en faveur de Jaque Mathez, de La Chaux-de-
Fonds, du ler novembre 1543, et une autre pour Claude dessus le Mont,
du Locle, du ler novembre 1544, l'objet du fief est mentionne comme
jouxtant Jean Vuillemin des Bois, le premier: «ligt jennethalb dem berg
so gegen mittentag, Stosst gegen mitternacht an Jehan Vuillemin des

boys, gegen nider gang, oder widerwind an pellitier von Rinna...» et
le second: «ein befange und bezirck schwendung oder Rütte so er von
Claude Steph von Ryna erkoufft, Stosst an Jehan Vuillemin des boys
der hatt daran wider mittnacht, unnd peti Jehan Genebin von Rina
wider wind...». Ces lettres sont egalement octroyees par l'eveque
Philippe. Le 14 aoüt 1546, nouvelle lettre de fief sur parchemin, du meme
prince, pour «unsern angehorig lieben Erhard baulme, Jehan prestre
baulme und Jorg de la boüsse Jehan Wüllimj baulme, der Zeit dochter-
man Ein bezirckh und plaz by der matten Wallenvrün... gelegen, gne-
diglich zu rechtem manslehen verlühen haben und zeucht sich (als wir
beruht) sollich plaz Premierement depüis la roiche de beaülfond quest
deüers mienüit tirant au fil en la roiche deüers vent du prelz de valeu-
rin suillant les roiches, les Noirmonier tienent deüers vent, des les

roiches, et eülx les Jehan Rüedin deüers bises...». Cet acte prouve que
Jean Ruedin etait un Baume, puisque le passage «eux les Jean Ruedin»
se rapporte aux Baume du debut de la lettre, beneficiaires du fief en

question. Une piece du 6 novembre 1623 rappeile que Jean Ruedin
eut trois fils: Jean Humbert, Jean Vuillemin et Girard Baume, ce
dernier denomme Erhard dans les textes allemands: «Scavoir que furent
Jehanhumbert Jean Vuillemin, et Girard Baulme freres amodierent en
fief heritable ou emphiteose le lieu de Valerin...»
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Le 16 septembre 1536, toujours du meme dossier B 239-4, la com-
munaute du Noirmont avait egalement recu en fief dans le quartier du
Valanvron, une place touchant ä celle des Jean Ruedin: «...depuis la
tirant devers la roiche du fiedz de Valevrün, que les Jehan Ruedin
baulme tiengnent de fied devers vent, suillant les rouches, jusque a

landroict du Cernuluy, sur la roiche devers midj, Lesquelles Jehan Ruedin

baulme demeureront desoubz dever bise et les habitans dudit
noirmont devers dessus dever vent». L'acte de l'an 1551, que j'ai mentionne
plus haut (B 194-16), est done une copie de ce document de 1536, le

contenu etant le meme.
Jean Ruedin etait peut-etre dejä mort en 1536, bien qu'en 1544 soit

mentionne le «porprix de Jehan Rüdin que contient grand place», car
son fils Jean Vuillemin ne vivait plus en decembre 1545. Selon cette
lettre du 27 decembre 1545, Jean Humbert et Girard, eux, etaient
encore en vie et Ton remarque, comme dans celle du 14 aoüt 1546,

que Jean Ruedin, leur pere, n'y est pas cite. On peut done admettre
comme assez probable qu'il etait decede avant la fin de 1'annee 1545.

II reste ä savoir si le personnage qui a livre des lavons ä Saignele-
gier en 1516 est le meme que le Jean Ruedin des Pommerats de l'acte
de 1485, dans TR 5. Un examen detaille des comptes de la Franche

Montagne de la fin du 15e siecle m'a permis de mettre un point final
au «casse-tete» Jean Ruedin

En 1485, les suivants paient la dime en ble: «Giray Vidtte und
Jehan Ruedin fur den Zehenden von Pomerat.» En 1491, ce Jehan
Ruedin paie la dime en avoine «ut in cednla». En 1492 «Jehan Rudin
de pomerat von dem Zehenden siner Rut] IX sester» £st place dans la

rubrique ble (texte cite par J. Surdez). II est suivi dans la liste par un
Jehan Rudin pour la dime de Muriaux, puis par un Jehan Rudin Mene-
goir pour la petite dime de Saignelegier. Dans la rubrique avoine,
«fehan Rüdin des pomerat» paie «von sinem Rütj IX sester». II est

suivi ici par Jehan Ruedin Menegoir pour la dime de Muriaux et du

meme Jehan Ruedin Menegoir pour la petite dime de Saignelegier.
Des trois Jehan Ruedin de la rubrique ble, le second est done la meme

personne que le troisieme, nomme Menegoir. II existait des Menegolz
ä Saint-Ursanne (Fidele Chevre, cite, p. 293: Jehan Ruedin Menegolz
en 1505, pp. 337, 338, 777).

En 1493, sous rubrique ble, «Jehan ruedin von Pomerat» paie «von
dem Zehenden siner Rutti VIII sester». II est suivi par Jehan Ruedin
Menegol pour la dime de Muriaux, puis par Jehan Ruedin Menegol
pour la grande dime de Saignelegier. Pour 1'avoine, on trouve les trois
memes Jehan Ruedin ci-dessus, le premier pour sa «rutti», le second
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pour Muriaux, le troisieme pour Saignelegier. Mais voici que, la me-
me annee, encore sous une rubrique avoine, on decouvre qu'un «Jehart
ruedin balme dedit IX sester ut in ceditlay>, encore suivi par le
premier Jehan Ruedin Menegol, puis, deux lignes plus loin, par le second

Jehan Ruedin Menegol. II est done hors de doute que le premier con-
tribuable mentionne, Jean Ruedin des Pommerats, etait identique au
Jean Ruedin Baume installe plus tard aux Bois. Si Jules Surdez ou la

personne qui lui a fourni le texte de l'an 1492 avait eu la curiosite
de jeter un coup d'ceil sur l'annee 1493 des comptes, il aurait pu, en

comparant les personnages cites, trouver la solution tout de suite!
J'ajoute que le nom Baume, autrefois ecrit Balme, Baulme, proviendrait
de la langue celtique et designe une grotte, une caverne.

Jean Ruedin Baume apparait done pour la premiere fois en 1485
dans les documents, mais sans son nom de famille, lequel pourtant
existait dejä ä cette epoque-lä: en 1480 «recher belmez» (Saignelegier),
soit Richard Baume (Comptes de la Franche Montagne). En prenant,
ä titre d'hypothese, une date minima pour l'äge de Jean Ruedin en 1485,
et en admettant ainsi qu'il avait 19 ans cette annee-la, il aurait eu
50 ans en 1516, l'annee ou il livra ses lavons.

LES BOIS AVANT JEAN RUEDIN

Lors des contestations relatives aux limites de la seigneurie de

Valangin et de celle de l'Erguel (B 207-26), des temoins declarerent en
1470 que «Thiebault Simon des Breules... et girart Donsei devant

XXIIII ans ont reprins la place de Valanvron de feu pierre schaffner
de Courtellary comme officier de Monseigneur de Bale», ce qui ramene
le fait ä l'an 1446; en outre, qu'un certain Maigny «avoit reprins led it
Valanvron de Jehan richart de Courtellary receveur de Monseigneur de

Bale et en paya de la cire deux livres audit Jehan Richart par an au

nom de Monseigneur de Bale.» Entre autres temoins, on trouve la un
«Henry Maigny de Noirmont» äge de 50 ans. Pierre Schaffner et Jean
Richart appartenaient ä la famille noble de Courtelary; le premier vivait
dans la seconde moitie du l4e siecle, le second apparaxt en 1427 (TR 4,

p. 726; B 187-la, Livre de vie du chapitre de Saint-Imier).
Ainsi, les gens de la Montagne se rendaient sur les places du

Valanvron, certainement au moins des le debut du 15e siecle. En outre,
ils allaient ä la chasse ä Biaufond et au Valanvron, comme en font foi
les affirmations de plusieurs temoins lors de ce litige concernant les

limites au 15e siecle. A mon avis, il faut supposer que nos Francs-
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montagnards, cultivateurs et chasseurs, avaient etabli, lä ou fut cons-
truit le village des Bois, une etape, un relais, une station, sur la piste
menant au Valanvron. C'etait done au milieu des bois, le lieu dans les
bois qui, au 15e siecle, ne portait pas encore le nom de Jean Ruedin.
Une piece du meme dossier, du 26 mai 1945, m'apprend que «fut
abatue une beste ronse sur le bie de beau fon par quoy il avoyent debat
avec ceulx des boz et sur le debat vint henriotout du noirmon homme
de Monseigneur de bailie lequel leurs dit quilz estoyent en la fontaine
de Monseigneur de velard et devers bise de la fontaine sur Monseigneur

de bailie et devers vent sur Monseigneur de valengin».
Les gens «des boz» etaient assurement ceux des Bois et, en 1516,

Jean Ruedin est dit «desboix» et non pas des Bois Ruedin. En
consequence, sur la base de l'expose ci-dessus, Jean Ruedin ne saurait avoir
ete le fondateur du village des Bois. Des son arrivee, venant des Pom-
merats, il aura probablement, lui et sa famille, contribue ä agrandir
et developper une petite agglomeration, une station primitive, en defri-
chant les alentours de celle-ci.

J'ai dejä mentionne des bois portant un nom de famille. Ces
families les ont possedes, en propriete ou en fief, les ont defriches en
tout ou en partie, les ont habites pour certaines d'entre elles. Jean Ruedin

etait de celles-lä, ni plus ni moins. Feu Jean Humbert des bois de

Saignelegier, dejä nomme en 1524 (B 133-29) est inscrit dans les

comptes de 1491 et 1492: «Jehan Humbert du bois». En 1516, il est

Jehan Humbert Jobin (B 194-1). L'appellation «du bois» se rapporte
ä un secteur du Bois-Derriere nomme en 1556 «aü boix Jobin» (B 194-
17, cahier dejä cite). Ce lieu fut appele plus tard, en. 1691, «au bois
derrier dit au billebo» (B 194-18, La Franche Montagne, Pätures et

closures). Billeboz etait de la famille des Richard Guenin, de Saignelegier,

lesquels reprirent le fief du Bois-Derriere de feu Jean Humbert en
1524. Billeboz Richard Guenin, ancien maitre-bourgeois de la
Montagne, etait äge d'environ 74 ans en 1603 (B 207-15; voir aussi la
lettre de fief, du 21 mai 1550 in B 133-29). II y avait egalement au
Bois-Derriere, en 1544, «le boz es merchand» (B 133-29)- En 1628
est mentionnee une terre sise «au bos derrier alias bos es Marchand»
(B 133-26, Cartulaire de Bellelay, p. 356). La famille Rebetez a donne
son nom au Bois Rebetez dans la Courtine. L'ancetre, Girard Rebetez,

regut ce lieu «le lieu de Rebettez» en fief en 1512, puis ses fils, en
1544 et 1549 (B 133-29). Je trouve dans les comptes de la Montagne
un «Francois Rebettez demeurant a Bois rebettez» en 1583-

Tout pres des Bois se situe le Bois Francois, que les gens de la

region et des cartes geographiques nomment ä tort le Bois Frangais.
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On trouve, en 1556, «Anthoine francoi du boz»; en 1560 «Guilame
Wülemin du boix francoi» et en 1560 environ, «Jean frangois du boz
au francois» (B 194-17 et cahier cite). Cette famille venait des Pom-
merats, comme les Jean Ruedin: en 1544, «Les francois des pomerot»
avaient un bien aux Fonges pres des Bois; en 1563 vivait «Claudot
francoi des pomerot» (pour 1544: B 194-16; pour 1563: B 194-17).
Je remarque egalement dans les comptes de la Montagne des «francois»
des Pommerats, de 1485 ä 1492. En 1464, il y avait dejä aux Porame-
rats un «Willemin franceois» äge d'environ 50 ans (B 207-13). C'est
done le Bois Ruedin qui s'est developpe au point de devenir un village,
tandis que le Bois Frangois en est reste ä quelques maisons.

Puisqu'un denomme Francois s'est installe dans un bois devenu des

lors le Bois Frangois, c'est qu'il l'a habite, qu'il a tres probablement
defriche en tout ou partie ce lieu et y a cree sa petite place au soleil.
Cet endroit etant tres voisin des Bois Ruedin, ce n'est done pas Jean
Ruedin qui l'a defriche. Jean Ruedin ne fut done pas le grand defri-
cheur de la Montagne ni meme du plateau des Bois. II n'a pas fonde
1'agglomeration des Bois. II n'est pas venu de Suisse ni de Cressier
et Landeron. II n'etait pas un Jobin. II etait un Franc-montagnard des

Pommerats venu, avec d'autres de cette localite, s'etablir dans cette

region tres boisee de la Montagne oü d'autres auparavant avaient dejä
pris pied. Et un Franc-montagnard qui n'a sürement jamais pense un
instant qu'il entrerait dans l'histoire!

Dans une seconde partie de ce travail, je parlerai de Jean Ruedin
et de sa famille, de ses descendants les Baume des Bois et des Breu-
leux, de ses voisins et de son origine probable.
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